
Téléprocédure  CMG

29 Juin 2020

Caf.fr



Téléprocédure  CMG

1. L’accès
2. La démarche



1. L’accès à la téléprocédure 



1. L’accès à la téléprocédure 

4

Jusqu’à présent, la téléprocédure de demande de complément libre choix de mode de garde 
(CMG) était réservée aux allocataires connecté sur Mon Compte avec une demande de Cmg 
emploi direct uniquement. 

A partir du 29 juin 2020,  cette démarche est accessible sur le Caf.fr, en mode connecté à 
l’espace Mon-Compte pour les demandes de :

✓ Cmg emploi direct
✓ Cmg structure 
✓ Cumul de mode de garde

(sauf allocataires sous tutelle et  
dossiers radiés)
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1. L’accès à la téléprocédure 

L’accès au formulaire papier ne change pas pour les non-allocataires, les dossiers radiés et les 
dossiers avec une tutelle. Seul l’éditorial sous le formulaire est modifié.

AprèsAvant
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Pour les autres dossiers (non radiés ni sous tutelle) , l’accès à la téléprocédure de 
demande de Cmg se fait par 2 entrées :

❖ Dans la rubrique « mes services en ligne » 
puis « faire une demande de prestation » 
et domaine « les enfants ».

❖ Au clic sur une l’alerte positionnée 
lors de l’élaboration d’un RID DGAPAJ
Par un agent
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Lors d’une téléprocédure de demande de CMG direct l’alerte n’est plus visible et le RID est en état 
complété le lendemain de la démarche
(Après liquidation automatique
de la demande)

La téléprocédure de demande de CMG structure éteint le RID et l’alerte
(même si l’allocataire fait  une demande
de CMG direct dans la même démarche) 
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Cas non- éligible à la téléprocédure :

Pas d’accès à la téléprocédure Sorti de téléprocédure

Dossier non affilié à la Caf Pas d’enfant sur le dossier

Dossier radié ou suspendu Pas d’enfant de moins de 6 ans pour une demande 
de CMG structure

Dossier sous tutelle Si demande de CMG emploi direct et droit en cours 
CMG emploi direct et personne seule

Si demande de CMG emploi direct pour 2 
employeurs et déjà 2 employeurs CMG emploi 
direct connus sur le dossier.

_
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Ecran commun, avant choix du type de mode de garde

Mise à jour / confirmation du profil avant de commencer la démarche.

Particularité : pour les allocataires qui bénéficient de la PREPARE à taux plein, on leur demande d’indiquer s’ils 
souhaitent renoncer à ce droit et d’ouvrir droit au CMG. Si l’allocataire souhaite finalement le maintien du PREPARE il est 
« sorti » de la téléprocédure.
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Ecran commun, avant choix du type de mode de garde

Après la mise à jour ou la confirmation du profil => affichage des différents mode de garde

Pour chaque mode de garde une 

aide en ligne est proposée.
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Ecran commun, avant choix du type de mode de garde

Un bouton « aucun mode de garde » est proposé avec une aide en ligne indiquant à l’allocataire qu’il n’y 
a pas de droit au CMG dans ce cas. 
En cliquant sur ce bouton puis sur « continuer » l’allocataire « sort » de la téléprocédure.
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Ecran commun, avant choix du type de mode de garde

Pour les autres choix, l’allocataire peut en sélectionner un ou plusieurs.

En fonction de la situation déjà connue 
au dossier, différentes pop-up sont 

générées (présence d’un droit au CMG 
avec un employeur,  2 employeurs).

Exemple

Exemple

Exemple

Exemple
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Ecran commun, avant choix du type de mode de garde

Après avoir choisi le ou les modes de garde, les éléments nécessaires à la téléprocédure s’affiche  
et s’adapte en fonction du ou des modes de garde sélectionnés :

Emploi direct + structure

Emploi direct Structure
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Si les 2 membres du couple 
sont employeurs, 

affichage d’un message 
d’informations.

Si demande Cmg direct - Ecran de sélection du ou des membres du couple qui ne sont pas encore employeur dans 
le dossier et date de début d’embauche à compléter : 

Affichage d’un message 
concernant l’agrément de la 

personne employée.

Date de début de statut d’employeur
=

Date de début d’embauche de la personne
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Si demande Cmg direct  - Ecran des coordonnées bancaires à transmettre à PAJEMPLOI.

L’écran est différent si 1 seul employeur ou 2 employeurs.

1 seul employeur 2 employeurs
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Si Demande de Cmg structure – Ecran de sélection : 

nature de la structure

mois de début de garde 

informations sur la structure

Adresse de  la structure
(Pas de contrôle de l’adresse)

recours à une autre structure
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Possibilité de modifier les 
éléments saisis

Cmg direct/ structure/cumul - fin de la démarche

affichage de la page récapitulative : emploi direct , structures ou les 2 si cumul de modes de garde.
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Cmg direct/ structure/cumul  - fin de la démarche

Après confirmation, affichage de la page de fin avec mise à disposition du PDF.
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Cmg direct/ structure/cumul   - Suivi de la démarche 

L’allocataire peut retrouver la 
ou les demandes effectuées

dans le suivi des « démarches 
en ligne »

Un mail d’accusé réception est adressé à l’allocataire lorsque la démarche est terminée


